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Portant attribution du Marché relatif au Dossier d’Appel d’Offres  N°006THIRD/AAONO/PU/C.MVGAN/CIPM/2024 DU 06/06/2024 POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA  ROUTE AMVOM-MINKOUMOU (8.6 km), EN PROCEDURE D’URGENCE

FINANCEMENT : BIP MINTP, Exercice 2024




DECISION MUNICIPALE N° 015/DM/C-MVGAN/2024 DU____________________
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MVANGAN,
(Commandeur de l’Ordre de la Valeur)
Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général  des collectivités territoriales décentralisées ; 
      Vu L’Ordonnance N°59/76 du 03 décembre 1959 portant création Commune de MVANGAN ;
Vu le Décret N°2012/075 du 08 Mars 2012 portant organisation des du Ministère des Marchés Publics ;
Vu le Décret N°2012/76 du 8 Mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N°2001/048 du 23 Février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ; 
Vu le Décret N°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses différents textes d’application;
Vu Le Décret N° 2019/001 du 04 janvier 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
Vu Le Décret N° 2019/002 du 04 janvier 2019  portant réaménagement du Gouvernement
Vu l’Arrêté N°0204/A/MINMAP/du 03 juillet 2018 portant création des commissions internes de passation des marchés auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes d’Arrondissement; 
Vu  la Circulaire N°003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, et le contrôle des Marchés Publics ;
Vu La circulaire  N°00000026/C/MINFI du 29 Décembre 2023 portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2024.
Considérant  l’AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL N°006THIRD/AAONO/PU/C.MVGAN/CIPM/2024 DU 06/06/2024
POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA  ROUTE AMVOM-MINKOUMOU (8.6 km), EN PROCEDURE D’URGENCE, FINANCEMENT : BIP MINTP, Exercice 2024
Vu  le PV et l’Avis de la commission du  25/07/2024,
DECIDE :
Article  1er : l’Entreprise ci-après est  attributaire du Marché  relatif à l’Avis susmentionné:
	N°
	Identification
	Adjudicataire
	Montant TTC 
	Délai 
	Observations 

	01
	TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA  ROUTE AMVOM-MINKOUMOU (8.6 km)
	SOGEDICAM SARL BP : 1046 EBOLOWA
	26 960 279 FCFA
	03 mois
	Offre conforme pour l’unique soumissionnaire


Article 2 : La présente Décision  Municipale sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera.
AMPLIATIONS :	MVANGAN, LE _____________
   --MINMAP     										 LE  MAIRE
   -- ARMP/SU                                                                                                                     (Maître d’Ouvrage)
   -- P/CIPM
   -- SOGEDICAM SARL



    -- Dir/ ETS LA PIERRE  
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N°012/C/MO/CIPM/C-MVGN/2024


COMMUNIQUE
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°006THIRD/AAONO/PU/C.MVGAN/CIPM/2024 DU 06/06/2024, POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA  ROUTE AMVOM-MINKOUMOU (8.6 km), EN PROCEDURE D’URGENCE

FINANCEMENT : BIP MINTP, Exercice 2024

Le Maire de la Commune de Mvangan, Maître d’Ouvrage communique :
Par Décision Municipale N°015/ DM/C-MVGAN/2024 du _____________________ la lettre commande  objet l’Avis d’Appel d’Offre susvisé est attribué à l’entreprise suivant le tableau ci-après :
	Soumissionnaire
	Note technique
	Montant TTC
	Délai
	Observations

	SOGEDICAM SARL BP : 1046 EBOLOWA
	100%
	26 960 279 FCFA
	03 mois
	 offre conforme pour l’unique soumissionnaire et attributaire du marché



L’adjudicataire  est prié de passer sous quinzaine pour l’établissement du projet de lettre commande.
AMPLIATIONS :	MVANGAN, LE _____________
   --MINMAP     								                     LE  MAIRE
   -- ARMP/SUD								                  (Maître d’Ouvrage)
    -- P/CIPM 
       -- SOGEDICAM SARL
      -- Affichage /Archives 
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Portant attribution du Marché relatif au Dossier d’Appel d’Offres  N° 008THIRD/AONO/PU/C- MVGAN/CIPM/2024 DU 06/06/2024 POUR LES TRAVAUX DE  REHABILITATION DES SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES ECOLES PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE MVANGAN, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD, EN PROCEDURE D’URGENCE :LOT N°1 : EP BIKONG ; LOT N°2 : EP AMVOM ;
FINANCEMENT : BIP MINEDUB, Exercice 2024




DECISION MUNICIPALE N° 014/DM/C-MVGAN/2024 DU____________________
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MVANGAN,
(Commandeur de l’Ordre de la Valeur)
Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général  des collectivités territoriales décentralisées ; 
      Vu L’Ordonnance N°59/76 du 03 décembre 1959 portant création Commune de MVANGAN ;
Vu le Décret N°2012/075 du 08 Mars 2012 portant organisation des du Ministère des Marchés Publics ;
Vu le Décret N°2012/76 du 8 Mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N°2001/048 du 23 Février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ; 
Vu le Décret N°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses différents textes d’application;
Vu Le Décret N° 2019/001 du 04 janvier 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
Vu Le Décret N° 2019/002 du 04 janvier 2019  portant réaménagement du Gouvernement
Vu l’Arrêté N°0204/A/MINMAP/du 03 juillet 2018 portant création des commissions internes de passation des marchés auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes d’Arrondissement; 
Vu  la Circulaire N°003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, et le contrôle des Marchés Publics ;
Vu La circulaire  N°00000026/C/MINFI du 29 Décembre 2023 portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2024.
Considérant  l’AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL N° 008THIRD/AONO/PU/ C- MVGAN/CIPM/2024 DU 17/04/2024 POUR LES TRAVAUX DE  REHABILITATION DES SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES ECOLES PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE MVANGAN, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD, EN PROCEDURE D’URGENCE, LOT N°1 : EP BIKONG ; LOT N°2 : EP AMVOM ; FINANCEMENT : BIP MINEDUB, Exercice 2024
Vu  le PV et l’Avis de la commission du  25/07/2024,
DECIDE :
Article  1er : l’Entreprise ci-après est  attributaire du Marché  relatif à l’Avis susmentionné:
	N°
	Identification
	N° LOT
	Adjudicataire
	Montant TTC 
	Délai 
	Observations 

	01
	LES TRAVAUX DE  REHABILITATION DES SALLES DE CLASSE DES ECOLES PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE MVANGAN, 
	LOT 1 : EP BIKONG  
	ETS MAJAD BATISSES BP:  Yaoundé
	7 200 572
	02 mois
	Offre conforme et moins disante

	
	
	LOT N°2 : AMVOM

	SOGEDICAM SARL BP : 1046 EBOLOWA
	24 427 337
	02 mois
	Offre conforme pour l’unique soumissionnaire


Article 2 : La présente Décision  Municipale sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera.
AMPLIATIONS :	MVANGAN, LE _____________
   --MINMAP     										 LE  MAIRE
   -- ARMP/SU                                                                                                                     (Maître d’Ouvrage)
   -- P/CIPM
    -- ETS MAJAD BATISSES/ SOGEDICAM SARL
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N°013/C/MO/CIPM/C-MVGN/2024


COMMUNIQUE
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 008THIRD/AONO/PU/C-MVGAN/CIPM/2024 DU 06/06/2024 POUR LES TRAVAUX DE  REHABILITATION DES SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES ECOLES PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE MVANGAN, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD, EN PROCEDURE D’URGENCE
LOT N°1 : EP BIKONG ; LOT N°2 : EP AMVOM ; 
FINANCEMENT : BIP MINEDUB, Exercice 2024

Le Maire de la Commune de Mvangan, Maître d’Ouvrage communique :
Par Décision Municipale N°014/DM/C-MVGAN/2024 du _____________________ les Marchés objet l’Avis d’Appel d’Offre susvisé sont attribués aux entreprises  suivant le tableau ci-après :
	Soumissionnaire
	LOT
	Note technique
	Montant TTC
	Délai
	Observations

	ETS MAJAD BATISSES 
	LOT 1 : EP BIKONG  
	100%
	7 200 572
	02 mois
	Offre conforme et moins disante

	SOGEDICAM SARL 
	 LOT N°2 : AMVOM

	100%
	24 427 337
	02 mois
	Offre conforme pour l’unique soumissionnaire

	ETS MECID
	LOT 1 : EP BIKONG 
	60%
	/
	/
	Eliminé pour note technique insuffisante (moins de 70%)



Les adjudicataires  sont priés de passer sous quinzaine pour l’établissement des projets de lettre commande.

AMPLIATIONS :	MVANGAN, LE _____________
   --MINMAP     								                     LE  MAIRE
   -- ARMP/SUD								                  (Maître d’Ouvrage)
    -- P/CIPM
    --  ETS MAJAD BATISSES/ SOGEDICAM SARL
       -- Affichage /Archives 
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